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entièrement le raisonnement de ceux qui préten-

dent qu'il serait injuste d'ôter aux seigneurs des
droit» et dus redevances sur lesquels ils ont dû
baser lours espérances de revenus avant de devenir

ac(|néreiirs de (lei^neuiies ; car si d'un côté ils

aviiiuiit en faveur de leurs calculs une certaine

jurisprudence moderne établie par les tribunaux

judiciaires, d'un autre côté ils avaient contre ces

calculs de revenus la lettre de la loi, la jurispru-

dence ancienne du pays, l'opinion des premiers

jurisconsultes et celle de l'assemblée législative de
la province. Mais supposé même qu'ils aient ou
Jouissent avoir des droits actiuis, est-ce que le bill

do l'honorable procureur-général ne pourvoit pas à
les indemniser pour tous Tes droits qu'ils peuvent
avoir ot qu'ils pwrdront ?

Cependant, on pourrait, s'il y avait de trop

grands obstacles à cette indemnité, mettre la ques-

tion sur une plus large base, sur celle sur laquelle

elle doit être placée comme question sociale ; et

dès lors il faudrait cesser de la traiter comme on l'a

fait jusqu'ici, en avocats qui plaident une cause,

ou en ju;^e3 d'un tribunal ordinaire qui l'entendent

et la décident, et se mettre à la hauteur d'hommes
publics et de législateurs qui traitent des intérêts

de la société toute entière, et en viennent à laseule

solution raisonnable à laquelle il leur soit permis
d'arriver, celle d'empêcher par l'action législative

le bouleversement et la ruine de cette société, au
risque de froisser ou même d'anéantir sans com-
pensation aucune les intérêts et les droits acquis

d'un nombre quelconque des individus qui se trou-

vent épars dans le corps social et sur le chemin de
la réforme.

Et certes pour prendre et justifier une pareille

position, on pourrait s'appuyer de grands exemples
pris dans l'histoire de la législation anglaise elle-

même. Qui ne connait pas les intérêts immenses
qu'il y avait d'engagés en Angleterre dans le com-
merce des esclaves. (Une voix, M, Laterrière :

Oui, l'Angleterre a aboli l'esclavage, mais elle a
indemnisé les propriétaires d'esclaves.) M. T. ré-

pond : L'honorable membre se trompe, il ne s'agit

pas (le l'abolition de l'esclavage, qui a eu lieu en
1833, mais bien de l'abolition du commerce des
esclaves qui a eu lieu en 1807. Il y avait plus de
300 vaisseaux et une douzaine de mille hommes
p'engagés dans ce commerce ; les cités de Bristol

et de Liverpool s'y trouvaient a elles seules inté-

ressées pour un montant d'au-delà d'un den i-

million de liv. sterg. Ce commerce existait depuis

plus de deux siècles, avec la sanction, sinon l'en-

couragement du gouvernement et de la législature

impériale. Seulement de temps à autres, d'éner-

giques protestations se fesaient entendre et étaient

adressées à la législature contre ce trafic inhumain.

La chambre des communes s'occupa en différents

temps, pendant plusieurs années, de cette grave

question, mais sans aucun résultat important. En
1791, néanmoins, une motion de M. vVilberforce,

tendant à déclarer que la traite des esclaves serait

abolie, ne fut perdue dans la chambre des com-
munes que par une ou deux voix.

Il est facile de s'imaginer que tout fut mis en jeu

par les intéressés contre le projet d'abolir ce com-
merce; c'était, disait-on, froisser et détruire des

intérêts et des droits ac<|uîs, c'était la perte de C8»
pitaux immenses, la ruine complète de tous ceux
i^ui s'y trouvaient engagés; l'on invoquait lasanc
tion du gouvernement et du parlement impérial
donnée au commerce dans lequel l'un s'était en"
gagé sous la fui de cette sanction, et mille raison»

inhiliment plus fortes que celles qu'invoquent au-
jourd'hui les seigneurs ; et néanmoins après avoir

entendu toutes ces raisons, et en les combattant en
homme d'état, M. Wilterfurce eut occasion de dire :

** For my own part, I conftas that congidering
the miseriea thia trade entailed on Africa, my
liberty of choice ia taktnfrom vie, and 1 muât, at
ail éventa, détermine for the abolition." Plus
tard, en 1807, malgré de bien puissantes et peut-
être de bien justes réclamations et de bi«n fortes

récriminations, la traite des esclaves fut abolie par
le parlement impéral, aana compenaation aucune
en fw^eur dea intéreaaéa.

Quel homme public, quel législateur oseraH
blâmer cet acte de législation 7 (Une voix, celle

d'un seigneur : " Mais les censitaires ne sont pas
des esclaves.") Non, les censitaires ne sont pas
des esclaves, mais s'il fallait apprécier, au point de
vue murale, les relations de censitaires à seigneurs,

on trouverait peut-être que l'acte humiliant de
piisser souvent par la cuisine de M. le seigneur
pour lui faire parvenir une redevance quelconque^
un bouquet par exemple, n'est pas de nature à faire

disparaitre du caractère de Jean-Baptiste ce qui le

retient en arrière, ce qui l'empêche d'être aussi

forward que bien d'autres peuples.

L'acte impérial de 1833, abolissant l'esclavage
dans les Indes-Occidentales, est encore l'un de ces
actes par lesquels les droits acquis n'ont pas été
sauvegardés, et l'indemnité de vingt raillions

payée par l'Angleterre n'a certainement pas in-

demnisé les intéressés de toutes les pertes qu'ils

ont supporté en conséquence de cet acte.

Et qu'> Hé la législation anglaise relativement
aux céré^rj;^ ? Prétendra-t-on que les propriétaires

et acquéreu. ; de biens-fonds ruraux n'ont pas souf-
fert des pertes en conséquence de cette législation ?

Mais supposé que mettant de côté tontes les
raisons en faveur de la mesure dont il s'agit, la
législature la rejette, croit-on que les choses en
resteront là ?

Qui donc peut avoir oublié les scènes de résis-

tance à la loi et de désordres qui ont eu lieu dans
l'Etat de New-York à propos de droits seigneu-
riaux ? et qui nous dit que des résistances sur une
beaucoup plus vaste échelle n'auraient pas lieu en
cette provmce ? Et alors, quoiqu'il soit peut-être'
vrai de dire que l'on viendrait à bout de rétablir
l'ordre et la soumission à la loi, quelles désastreuses
conséquences n'auraient-elles pas sur notre crédit,

et par contrecoup sur la confection et le succès des
grands ouvrages provinciaux et particuliers que
nour aurons entrepris et que nous avons à faire ?

Non ; les seigneurs comprendront, et plusieurs
comprennent déjà, que la mesure soumise à cette
chambre par l'honorable procureur-général est bien
loin d'être une mesure de spoliation, mais bien un
acte législatif impérieusement voulu par ane so-
ciété tout entière, nécessaire pour empêcher que


